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 PROJET D'ACADÉMIE DE POLICE A LYON  

« L'IGA et l'IGPN déconseillent la création, à brève 
échéance, d'une grande académie de police à Lyon en 
raison du contexte budgétaire et des problèmes de fond 
relatifs à la formation de la police.  

Après la présentation de quatre scénarios, les inspec-
tions préconisent celui qui consiste à "différer le projet 
d’académie de police et à opter pour une solution plus 
modeste consistant à regrouper la formation des        
officiers et des commissaires sur le site de Saint-Cyr-au
-Mont-d’Or". Cette solution se présente comme la pour-
suite du mouvement de mutualisation et de rationalisa-
tion entrepris à l’ENSP, et permet de générer des éco-

nomies en ressources et en personnels qui atténuent le 
coût total de l’opération : 10 millions d’euros". Les     
inspections expriment "une préférence raisonnée" pour 
ce scénario, qui est "le plus raisonnable au plan        
financier".  
Ce projet est évidemment contesté par les syndicats de 
commissaires» (Le SCPN-UNSA et le SICP/
SYNERGIE/ALLIANCE).  
 
Après la réduction de la scolarité, la sortie com-
mune, l’indemnité de scolarité pour les internes   
obtenue par le SCSI, vous pouvez compter sur le 
seul syndicat non associé à un syndicat de commis-
saires pour faire aboutir maintenant ce projet ! 

NOUVELLE     
CONDAMNATION 
DU MI SUR LE 
TEMPS DE       
TRAVAIL… 

 
Au tour des pompiers ! 
 

Le Conseil d’État annule (le 
3/11/14) les dispositions du 

décret du 18 décembre 2013 
relatif au temps de travail des 
sapeurs-pompiers. Celui-ci 
reportait au 1er juillet 2016 
la mise en conformité du 
temps de travail des pom-
piers professionnels au re-
gard de la directive 2003/88/
CE du parlement européen...  

Dommage, nous n’avions pas déposé 

de droits d’auteurs … 

CAP : mutations, avancements, Cdtef 
Date du TG : 8 ou 9 décembre 2014, 
-  Prépa Cap : du 9 au 13 mars 2015, 
-  CAP  :  23, 24 et 25 mars  
 
Le SCSI est déjà au travail pour vous défendre ! 

 

Le SCSI, indigné par le classement des officiers dans 

le cadre de la nomenclature INSEE, a immédiatement 

saisi le Ministère afin de faire évoluer ce document 

relatif aux équivalences de diplômes. 

Suite à notre demande, le DRCPN a reconnu que 

« cette codification ne reflète pas le nouveau position-

nement du corps de commandement initié depuis une 

décennie » et a saisi l’INSEE «  aux fins d’engager les 

travaux utiles permettant la prise en compte à leur 

juste valeur des métiers de la police nationale.  

 
-  

BONIFICATION QUINQUENNALE : 
L’analyse du SCSI et de la CFDT reconnue : 
la bonification  quinquennale est  maintenue  en 
situation de prolongation d’activité. 

  

Réunion suR le maintien de l’oRdRe au ministèRe.  

Le 17/11, le Ministre a réuni l'ensemble de la parité syndicale pour exprimer son profond soutien aux forces de l'ordre. Il a annoncé  
que suite au rapport IGPN/IGGN, il entamerait, après le 4/12, des discussions avec les syndicats pour redéfinir  les règles d'emploi 
des forces de l'ordre sur certains points. La délégation du SCSI, composée du secrétaire général et de Jean-Marc Cortes, délégué 
national des CRS, a rappelé que les CRS avaient fait leurs preuves depuis des années. La plupart des démocraties européennes sou-
lignent d’ailleurs la qualité et la fiabilité de leur engagement. Il n'est pas nécessaire de tout remettre en cause suite au dramatique 
accident de Sivens. Le SCSI a indiqué que parmi les préconisations du rapport, celle proposant que l'autorité civile soit à proximité 
des effectifs lorsque des moyens matériels seraient utilisés, pourrait représenter un grave danger pour l'intégrité physique des poli-
ciers. Cette disposition n’est effectivement pas adaptée à la réalité de toutes les situations d’urgence selon les circonstances et la 
configuration des lieux. Le SCSI a rappelé qu'il était nécessaire d'uniformiser les équipements  des forces de l'ordre à l'image de la 
décision du retrait de l'OF/F1 qui n'était pas à disposition de la police. Le SCSI défendra, lors des négociations à venir, cette mission 
opérationnelle très technique de la force publique majoritairement dirigée par les officiers de police.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriAdmin.do?oldAction=rechJuriAdmin&idTexte=CETATEXT000029691322&fastReqId=1745468920&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028347028&dateTexte=&categorieLien=id

